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Deu::cieme Consultaticn intergcuvernementale 
concerna.nt un projet de protocole relatif 
a la protection de la �er Mediterranee 
contre la pollution d'origine tellurique 

Venise, 17 - 21 octobre 1977

RAPPORT DE LA C O:NSlJLTJ,.TION 

Introduction 

1. Lars de la Consultation intergouvernementale ccncernant un projet de protocole
relatif a la protection de la mer Mediterranee centre la pollution d 1 origine telluxique
qui s'est tenue a Athenes du 7 au 11 f6vrier 1977, le Directeur executif du PNUE
a ete prie de convoquer une deuxieme consultation intergouvernementale pour pouxsuivre
les negociations relatives a un projet de protocole, et de presenter les .result?,ts
de cette deuxieme consultation a la Reunion intergouvernementtle des Etats cotiers
de la region ms·di terraneenne qui se2 ·tiendra a Monaco en janvier 1978 poux examiner
la mise en oeuvre du Plan d 1 aciion pour la Mediterranee. En reponse a cette demande,
et su:r.- l'invitation du Gouvernement italien, le Directeux executif a convoque la
deuxieme Consultation intergcuverneuentale ccncernant un :prcjet de protccole relatif
a la protection de la mer Mediterra.�ee cor re la pollution d'Jrigine tellurique
a·Venise, du 17 au 21 octcbre 1977.

Participation 

2. Ont participe a la reuri..ion les representa.�ts de 13 Etats cotiers de la region
mediterraneenne, de la CoI:llllunaute economique europeenne, de quatre orgar...ismes OU

institutions specialisees des Nations Dnies, de deux org-cllisations intergouverne□entales
et non gouvernementales, et d 1 un Etat participant en qualite d'observateur. On
trouvera la liste des participants a l'annexe I au present rapport.

Ouverture de la reur.:.ion (point 1 de 1 1 crdre du joux) 

3, La ceremonie d'ouverturG a ete presidee pax le Senate'UX Auguste Premoli, qui a 
souhaite la bienvenue a:uZ participants au nom du Gouvernement italian. 

4. Le Senateur Premoli a a.joute que son gouven>.ement s I interessait tcut specialement
a la protection de la mer Medite�ra..�ee, et il s 1 est refere en pe.rtioulier a la paxti
cipation de son pays aux activites relatives au P-lan d'actic!l pour la Hediterra.'1.ee,
E:."J. pre jet RA..1'10GE et au :prcgr"r.we de ooop�ra.tion i talo-ycugcslave da..�s 1 1 Adria.tique. 
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5. Le S6nateur Prsmoli a prSsent.f E. Mario Rigo, :12.ire de Venise .::p.i, au YJ.Oci de
la ville de Ver.ise, a scu.11.ai t4 13- :)ienvenue a1.n::: participants 3- 13. r 1-illicr... Le 1•:a.ire
a d.3:::le.rS q_ue le p: e.n d ! action pou.r la :,rec:. terran<.fe 5 I ha_-rr:i.onis2.i t e rci tement avec
les ac-.:;ivi t8s et le �rogr�mme :nen-Ss ?ar l-2. vills de 1Ter..ise pcux pro-r<Sger l I er..Yi::-onnement
puisqu 1 il av2.i� pour -J"'ojet de ccncilier lss bescins 9conorriques et sociaux avec la
protecticn du patriTioine natursl de l'hurLB.:nit§. }1. Rigo .e, sculign9 que 1 1 action
intern.s.ticna.le pou-.rai t 2�ppuyer st cocrdorJ' .. er afficacener.:t lss efforts f2.i ts sur le
plan local et au r..iveau :'18.tional. 

6. Le S6nateur P:::-emcli a snsui.te -orE?sent8 M. Adclfo Holinari, d81Ggu.S r2gional
a 1 1 6cologie, q'J.i a fa.it une d8clara"tior.. au nom du. Conseil regional de Venise. 
H. Molinari a fait observer q-.ie Venise ftait un lieu particuli8rement bien chcisi pour
·E.:.8 reunion SU!:' la protection du �..ilieu marin, puisque la ville, oatie si.r= la ::ier,
vi t aussi de la :::.er. Il a expose Crievement les effcrts fai ta jusqu 1 ,3, present par 
la r9gion de Ver..ise pour -prot8ger la M8di tarran8e et il a exprim.8 11 esJ?oU' que le 
Flan d 1 action pour :1-.a M8diterran8e servirait de mod819 poux 9rot8ger toutes les 

autres mers. 

7. M. Ernesto Ttlentinc, Secr8taire g8n8ral adjoint de la Fondation Giorgio Cini,
s 1 est enstite adress9 aux particip2.nts. M. I1alentino a declar8 que la Fondation
avait dSja accueilli de nombreuses r9uricns consacr8es a la protection de 1 1 environ
nernent, et il a adress8 aux participants ses voeu..-..: de r8ussi te dans leurs travau.."'-C.

8. Enfin, M. S. Keckes, du PNUE, a souhait8 la bienvenue aux participants au. nom
de Iv!. Mostafa K. Tolba, Direc.teur executif du Pl,ITJE, et a remerci8 le Gouvernement 
italien d'avoir bien voulu accueillir la r8ur..ion. M. Keckes a fa.it un bref expose 
des activit8s men€es a bien dans le cadre ju P.la:r.. d 1 action depuis son adoption 2. 
Barcelone en f8vrier 1975. Ila ajoute que le Directcur ex8cutif esp8rait que la 
Consultation de Venise pouxrait soumettre un projet de protocole a la Reunion inter
got.."Ve=ementale q_ua le PNlJE tiendrai t a :Yionaco du 9 au 14 janvier 1976. Si ce resul tat 
pouvait 8tre atteint, il y avait lieu d 1 esp6rer que les discussions qui auxaient lieu 
IJendant la reunior.. de Monaco aboutiraisnt 9. 1 1 adoption du texte d8fii,.i tif du -protocole. 
Ult8ri9urement, ls PNTIE convoquerait une tr8ve conf8rence di;;loma.tique poux la 
signatl.ll"e du protocole, dans le courant de l1anr!8e 1978� 

�lection du ?resident et des Vice-Pr8sider..ts (point 2 de 1 1 0rdre du .joux) 

9. La r8unior... a e1u a 1. r ;,ma.nimi te les :nembres du Bureau, a sa.voir :

Pr6sident : 

Vice-President 

Vice-Pr2siCent 

r'f. llberto Sciolla Lagre.nge (Ite.lie)

H. Nohamed Kolai (A.lgerie)

H. Bosko Petri...1.;: (Yougoslavie)

R8g-1 ement int4::-i.e'.1I' (point 3 de 1 1 ordre du jcur) 
C 

10·. •- La r9union 2. d8cid8 que sor.. rEglerie!'.a.t int8rieu.r serai t, :nu ta.tis suta."'1.d-i s, cel1li 
du Cor..seil d 1 2.drainistration du PNlYE, coni'orm9�ent 5, 1 1 article 62 du r6glement int8rieu:: 
du Conseil d 1 admL-u.stra:tion (DNEP/GC/3/Rev.1). 



:a. 
' . :reur.:.on a. :-_dopte l I :rdre du jou.r �·:.i fig...u-e e l 1 ar.ne:�3 II cu present ra.ppor-c. 

12. Il s. 9t5 df2cidE q_ue les trav·aux dE· 12. r0�...i·:)21 s0 d8rouleraient esser:tiellcment
er. sea..."1ce -plenie.re. En o1ltr•.:c, il 2, -2te decide de c::-eer '.U1 Coci te de reciaction qui
aurait pour tache cio rediger un avant-prcjet de protocole en se fondant sur les echa..�ges
de ,T1..1es dent fGraient l' objet, en seruicc plenier2, les Principes contenus dans le
document u1JEP /IG. 9/3. M. r-I. S'Lrr'bigaet (France) a ete nomme President du Cerni te de
redaction.

Exa:T>2n des urincines recorr:na�des pour inclusion dans le -orooe-c de u�otocole relatif 
a le. -orct€:cti on de l a mer Neci terra.>1ee centre la Pol' u1:ion d I cri/tine tell uxiau<-,,_ 
°[point 6 d& 1 1 ordre du joux) 

13. Les principes contenus dans le document lJHEP/IG. 9/3 ont d I abord ete exar,..ines en
seance pleniere, puis renvcyes au Comite de redaction. Le Conite de redaction les a
etudies et, en tenant co�pte des obsez-vations faites en seance pleniere, il a redige•
le texte d 1 un avant-projet de protccole. Ce texte (Annexe III) a ete brievement
examine par la reunion; les observations fcr�ulees a profCS des diffcirents articles
sont mentio�_nees ci-dessaus. Les articles ou les clauses qui n 1 etaient :pas acceptables
poi_;_r toutes les delegations 0nt ete mis entr� crochets.

14. �a reunion plen.iere a note q_ue 1 r avant-projet de protocole etabli :par le- Comte.
de redaction etait en fra,_�9ais. Pax co!lSequent, le texte frangais devait etre
consider� cc!DIIle le text� original chaque fois q_ue iron comparerait les discordances
qui pourraient apparaitre dans �es trois au.tres langaes.

tticlG 2 

15, Une delegation a propose que la refer�nce a la zone d 1 ayplication soit ccmpletee 
par les mots "jusqu 1 a la l;mite des eaux douces 11 • D 1 autres delegations ont estime que 
cette precision apparaissait de fa9on su.ffisarJ:1.ent claire dans 1 1 article 4. 

.Articl.s 3

16. Plusieurs delegations ont propose que 1 1 alinsa c) du :paragraphe 3 soit modifie
de fa.9on a mentionner "les eaux de surface et les eaux souterraines11

: 

l 7. une delegation a demands que dans le parag=a:phe 2 de 1 1 a:=ticle 3, on complets
1 1 expression ustru.ctures artificislles fixes si tuees en mer 11, qui figurait--<lans -le
p:::-inci:pG, en ajoutant :par exerrple les mots "et qui serve:r.t a des fins au.tres que
1 1 exploration et l 1 exploitation des r2ssources m.inerales de la rner 11

• Or. a a�ssi
de:oande que ce -paragraphs reste entre crochets et qu 1 une defir.ition des "structures
uti£'icielles fixes" soit ajoutee a l'article 4, en raison de l 1 importance que cette
cispositior:. pou.vait presenter :po".ll' les annexes te,cr,niques.

��:. 7J?:c a.e1�ga.-ticr: 2.. :p:rcpcsC qu.0· :..es a..!..1.ne2..s 3..) e-c t) soient coznbin8s e� ui-: set:.: 
:pa.r2.gra:phe a.f:::..:.:-� dE: 2'epcnc.re a."i;-� prEfoc:::;.pi.ticr:.s ':!}..�riz:ises 3, pr::-pos a ;:- la d£fir.i tiora 

se !lli:-0. t6 des eal.:.X C:cn;.ces r?' cctte e: .. :pressic!: r.:.f fi�a!:t J:lUS dans l 1 arti8l-;:: 2 
I 11 C' " I 7 • ' ' I' ) L � ' • ' ' . ' . . . . -'- . . \ -na.IT!.J_:;· :J. app�icc.t:1.or_ , c. ne·z .. icn a estlr!!C qu..G ce-cte p=0pcs1 �ion :pou\1-E..:. -c co1:s 1,1l "!ue= 
·:..1.11.e s cl 1.--:.t ior.. a:: I)rc bl 9me .
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19. I2. a Et8 obser-18 que la d.8fir.ition figurar_--c a, l'alinea c) lai.ssait encore 8. d8sirer
,ie ::.. 1 avis d.s ncmbr_..ises :i�2.Egations, et qu • elle devrai t Etre �ncore St:-:.di8e avant la
proshaine reunion 3ur le pre jet :ie protocole. Une d518gaticn a arillcnce son in-cention
ie prcrposer 8. la prc:chaine r8uni.Jn des modifications a cei: alintfa.. Une autre d818gation
a proposS d'a,joute:!' les mots 11, qui se 1:rcn1ve dans l' 0in ,ies cas suivants 11 2.pr6s les
mots "quel q_u 1 er.. soit l'asage 11 ?.. la premi8re ligne de l'alin8a c). Le secretariat
a ete priS de :::-evoir cette i8firi.i ticn afin de clarifier le texte avar:-c la prochaine
reuiiion.

20. Une d.81Egation a demand8 qu'une d6fi.nition -ie l'expression "structures artifi
cielles fixes 11 figure a l'article 4.

21. Une d.919gation a propose 8ge.lern.en-c qu 1 une d.6fini tion -iu wot 11 rejet 11 soi "G dcnnee
8.. l'article 4.

_!l...rtic7 e 5 

22. La R8ur..ion est par,renue a un consensus sur l'eCJ.ploi de l'expression "pollution
provenant de sources exista.ntes 11

• 

23. A prcpos de 1'8.rticle 5, certaines d618gations ont 2.ppuy6 la propcsitio�n tendant a
ins6rer un paragraphe suppl8111.er.taire ainsi con9u :

1'Les Parties s'efforcent d'atteindre, dans :.in d8lai a convenir lors de 1'·8laboration 
d.e ces programmes, les objec-cifs fixE:?s au titre des d:i.spcsitions de l'article 6.u 

AI'tic:le 6 

24. Une d818gatio-n a propose d'ajouter, au paragraphe l de l'article 6, las mots
11, y compris des 8tudes d'i□pa.ct sur l'environnement, 1' apr8s les Clots "et les m.esures
n8cessaires11 • 

25. Une autre d619gation a demand.8 que l'ensemble de l 1 article 6, et pas seulement
le paragraphe 1, reste entre crochets. Les participants om; ete d' accord pour
supprimer les �ots figurant entre croche"Gs au paragraphe 2.

Article 8 

26. Une d816gation a dem2.nd6 que le paragra.phe 2 reste er_tre crochets, 8tant don.'18
qu' il 8tai t en rapport 9troi t airec l' annexe III, s:.1r laquelle aucun accord. d8fini -cif
n' 8tai t intervenu. On a estim.e en outre que le teI'!lle 11autorisa.tion 11 d.evrai t etre
defir.i. et pr6cis8 avant que l'cn �uisse adopter ce paragraphe.

Articles 5, 6, 7 et 8 

27. Une d914gation s' est rSser,e le ci.rci t de proposer 1-1ne ref;)r .. te comi:il8te des
articles 5, 6, 7 e-:; a a la prochai:ne r8unicn. Il a 8t8 sugg8r8 que l I essentiel de
ces articl2s soi t regroup6 •9n deuz ar--cicles seulem.ent, qui se rappcrterai�nt
sp8cifiquenent aux s1..:.bst2.r-ces .§rn ... 1m8r'8ss dans l '2.r.1....TJ.exe I et 3.UX s·c1bstances 8nun:6r6es 
O.ans l I annexe II. Si c<Stte refcnte ies ar-:;icles r: 1 .:§tai t :pas a0ce!)table, la d6l6g2. tion 
proposai t d I er: m.od.ifier l 'ordre e.f:.n que l,;;s 2.rti0les 7 et 5 apparaissent a.�,tar_t les 
ar�icles 5 e-c 6. 

28. Le Cami ta d.e rSd.ac-cior.. a sig!'le.18 8. la aeur.i.cn :p.J..emSre que le :paragraphe 2 cle
cet article contenai t ,ies r8:;:6ti �ions et devrai t 2t:r-e rea..:.ge ci.e fa9on plus :pr8cise.
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�9- Une ds�fgaticn � demande que, dans le �exte anglais, le �aragraphe 2 se termine 
pa:::- lEs mots "the l�cal enviro!l!llern;al ca.pal_ ty of the marine !'.lVironment", comme il 
avait ete decide a la consultation Q'A-;;henes. Certaines delegations ont exprime 
Ci.es reserves au sujet a.e l 'inclusi,:m de ce membre d.e phrase. 

30. D'autres delegations on"G fait observer que la reference a "la capaci-;;e economique
des Pa.:r"Gies" et a "laur ·oesoin de developpemen-;; economique" risquai t d' aboutir a. des·
inegalites regrettables dans l'application du Protocole,

31. Il a ete propose de mentianner a l'article 9 la necessite d'uniformiser les
methodes de mesure et d'interetalor.nage.

32, Une autre delegation a estime que le nouveau projet ne tenait pas suffisamment 
compte d'une proposition anterieure qui avaic ete adoptee par la Reunion pleniere, et 
a propose d'ajouter au paragraphe l un nouvel alinea ainsi con9u : 

"f) 

Article 11 

• 1es meilleures mei:hode s disponi bles pour le trai tement de chaque
-categorie de source agricole, urbaine et industrielle. 11 

33. Une delegation-a demande que le texte de cet article collll:lence par les mots "En vue
de·-la•mise en oeuvre a.u Prot.ocole et dans le cadre: ... ".

34. Une delegation a propose �ue les mots figurant entre cro�hets dans l'alinea a)
s0ient _inclus dans_J,m 2:.J,,i:gfa,_ dist.i1!:<;:i; q�i serai t insere entre le.s alineas a) et b).
Une au,t:i;e:i delegati,c,n_a_:g:r_q�qse que_l'aljnea en qul':�-�ion_�oj�f"Jncius· dans·-�_-_'°a.3.:��_5le 5,

35. Une delegation a propose de rem.placer le verbe 11 estimer", a.ans le membre-·a.:e
phra.se entre crochets, par le verbe "{valuer".

Article 13

36. Ila ete decide de faire figurer entre crochets, dans.la deuxieme alinea de
l' article 13, l' expression "a des condi ti ens financieres favorables".

Artie.le 1,::1 

37, Une delegation s'est reserve le droit de proposer, a la prochaine reunion, de 
nouveaux amendements a cet article afin d'eviter d'attenuer l'obligation faite aux 
Parties en vertu du paragraphe 1, et a propose de mentionner dans le pe.ragraphe 2 la ••• 
necessite eventuelle de oonsultations bilaterales entre un Etat partie au Protocole _et 
des Etuts voisins non Parties. 

Article 15 

38. Ila ete signale a la Reunion pleniere qu'apres un long echange de V1.,es, le
Comi te de redac ticn avai t conclu que l' article 15 demarniai t a etre examine plus a fond,
et que le texte restai t entre c!:'o.cnets afin qu 'on l 'etua.ie encore. Le Ccmi_""Ge de
redac""Gion 11 1 avai t pas CJ.enti::mne d.£.r.s e:et article les articles 12 et 22 de la Ccnventicn
a.e Barcelone puisque, co!Dllie il etait inciique a;; paragraphe 1 de l'ar-::;icle 19 du projet
de prctccole, le s dispcsi tions de la Convention s& rappcr.;ans a to·.rc p:rc-tocole
s 1 appliquaient au :2:r:::itccole relatif a la pollution d' origine t&llurique. Il n' etai i: 

dc.,:1c pas �16c:essaire de r€�6ter ci.e.ns le Fro�o0cls les disp-.Jsi �ion�. de� articles 12 et 22
de la Conven�ion.
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39. iJne d618gation a det:!18.nd8 que 1 1 article 15 demeure entre crochets.

40. Une autre d81Sgation a propose que le ":exte initial de c2t article, c'est-8.-d.ire
le texte du i?rincipe 13 du document TJNEP/Ic.9/3, soi t r8examin8 au moI!l.en-r; oU
l 1 article 15 serait 8tudi9 par la prochaine r8uniono

Article 16 

41, Il a ete decide que les references aux articles 5, 6, 7, 8, 10, 11 et 13 
figureraient sans crochets dans le paragraphe 1. 

Article 17 

42. Le texte de l'alin6a c) du paragraphe 2 a 8t8 harmov.is8 avec celui de l'article 5.

Article 18 

43, Le Comite de reuac,ion a fait observer que cet article avait ete rnaintenu entre 
crochets parce que l'on n'avait pas encore decide quelle rnajorite des Parties serait 
ne'cesSaire pour d8cider une-modi.fication des annexes au Protocole. 

44, Il a ete rec0mmande que le secretariat ameliore, du point de vue linguistique;· °le 
texte du projet en se fondant sur le texte qui fi�Jre a l'annexe III et sur les 
observations mentionn8es ci-dessus; ce texte am81ior8 sera soum.is a la Reunion int.er
gouve=ementale de Honaco, en janvier 1978,

Examen des annexes ted1..niaues r8vis8es ou' il est sua:-g6T'S de .joindre au nro.iet de 
urcitocole relatif a la protection de la mer M8diteITan8e contre 1a nollution d'ori ·ne 
tellurigue point 7 de l'ordre du jour) 

45. La reunion a examine les annexes techniques presentees dans le document UNEP/IG,9/4.
Elle a note que ce c· annexes avaient ete ekdiees par plusieurs reunions d I experts' et
elle a pris note des recommandations des experts contenues dans le rapport de la Reunion
d'experts sur les polluants d'origine tellurique, qui avait eu lieu a Geneve du 19 au
24 septembre 1977 (UNEP/IG,9/INF,4). Les annexes techniques approuvees par la Reunion
sont jointes a l'avant-projet de protocole figurant dans l'annexe III au present rapport.
CollJID.e d.ans le corps de l'avant-projet de protocole, on a mis entre crochets les
paragraphes ou les clauses qui n'ont pas 8t8 adopt8s par toutes les d81Sgations. Les
observations faites sur des points pr6cis des annexes sen� mentionnees ci-dessous.

Annexes techniques 

46. la r8uri.ion a pri.s note avec satisfaction de la d8clara tion du secr8taria t, qui a
1.na.J.que qu'il a'occupait, en collaboration avec des organisations interna.tionales
compEtentes, d'8tablir pour chacune des substances 9num8r6es dans les annexes des
dossiers sur les risques crees par ces substances, Les d818gat2.ons ont accept8 l'cffre
de la Ccmmunaut8 8concmique europ8enne de fourni� au secretariat les donnees qui avaient
8t8 r6unies pour 8t2.:)lir la. 11DiI"ective du Conseil du 4 mai 1976 concernant la pollution
caus8e par certaines suOstances :iangereuses d8vers8es dans le milieu aquatique de la
Communaut8". La RE!union a r9ccnnu qu 'il serai t utile, pour �es discussicns :.11 t8rieures
sur les annexes tech�ques, que les gouvernements puissent disposer d.e donn8es aussi
compl8tes que possible sur lEs substances enum9r8es dans les annexes, et elle a pri6 le
secretariat d' arn.8liorer la quali te de l' informa tior.. sur la base de 12.quelle des d9cisior...s
SIJE!cifiques ccncernant les substances 8nUfilG:!:'ees dans les annexes I et II !JOurraient Etre
prises.
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! 
�=::_,.2..s .:..:. :-_, ?. :-:-:.� ::/ ::,c-ssi.bl£· ;l4' -�-�-c··,:tir

� :.u: csr1scns·.;_s S"-"X �-s libellf prSc:..s is �-a ::-eciere �2.:ritis. d.e _'2 .. linea A.6. Q.uelq__ues 
d819ga.:ti:::ns cr:t 2s ti..�� -�tl 'il :-... 'E:•:i..:::·�=--i � p: ... � •7-:- z.�.:-:::c--:L� c·::.�--:.-:::·t:�·--: ,:;t s�i�-=--t�.fic,:.::..� 
pc:m�ettar..t d:; classer les l:.yd.roc2..rb.:.r,:,s d.e petrole cor:me persi;::t2.nts ou non persistants: 
;,,t il a d.onc ete proposif de faire .:igcrrer tous ces "b ... ydrocarbures, sauf les "huiles 
lu"trifia-11.tes u.sees", a l' ar.ne:<E; II. 0;';& d.elJgation a reserve S3, posi tior. SUT ce point, 
cor:rJte t,mu a.e ce qu I il e-:2.:.-: €!'l re..ppcrt etroi "t e_vec le pi:Xagraphe 2 de 1 1 2.rcicle 3 
6.u prcjet :iE: protocol°', qui sst entre croch,,ts pour le moment. 

45. Une delegation 2. esti!w.e que est 2.linea demar..dai t a 2tre encore precise et exar-J.ine
avar.� qu'on puisse l'adcpter. Flusie·J.rs propositions ont �tf faites en vue de rend2'e
le texte plus clair : :me delJgation a propose d 1 ajouter le ;:not 11solides" apres "matierAs
synthetiqu.es11 ; une autre a propose d' inserer les mots "en pc.rticulier les matieres •• •
pl2.stiquss". Il n' y a eu de consensus sur aucu...'1.e cies cieu.--:: propositions.

Annexe I. A.8 

49. La majori te des delege.tions ont approuve l' incl�:.sion cle cet alinea dons 1 1 annexe I,
mais il n'a pas ete possible d'aboutir a, '..ill consensus sur le libelle precis·du··texte.
Une delegation, cependant, s. prie les 2_utres delega.tions de resxa!lliner, avant la
reunion de I-fonaco, l 'opportw.i te ds fe.ire figurer dans les annexes techniq_ues les
substances enumer9es a l'alinea A,<, estime.nt pour sa �ut que leur inclusion n'etait
pas fondee sur des donn&ss scientifiques objectives .

. '-.Ill'!exe I . A. 9 

50. Les participants ont ete d'acccrd, d2ns l'ensemble, pour que les rejets radioactifs
figurent dans l'annexe I du pro,jet de protocole, mais l;:,_ reunion n'a pu s'.entendre. s"\ll'"·
le· li belle d 'un tex+e a ce sujet. Plusieurc propositions on,;; 4te fai tes; les que.tre •
v2.ria..11.tes figurant a.ans le tex-ce propose cci.respondent a ces 1-:..:oposi tions. La Reunion
a demande que les delegations qui avaient fa.it des propositions presentent, pour examen
a la reunion de Monaco, des explications ecrites de leurs suggestions. L'�IEA a ete

invitee egalement a soumettre un expose ecrit du point de v�e de l'Agence SUI
l'alinea .A.9 .

.Annexe I. B 

51. Apres avoir discute ce paragraphe, la Reuni�n n'a_pu ·adepter une proposition
ur.iqu.e. Certaines delegations ets.ient an faveur du mair.tien de ce paragraphe. Quelques
d.elegations ont propose de supprimer le paragraphe tout· entier, ccnsiderant que
1 1 2.rtL:la 7 tl..u projet de prctoccle ccuvrai t d.e fagon satisfcisante les questions. d.e fond
soulevees pell' ce paragraphe, qui etait dcnc superflu .• Une del9gation a estine �u'il
serai� utile de conserver la pre�iere phras2 seulement. r 1 autres enccre ont propose cie
supprimer la premiere ph.rc1.se et c.e conserver le reste d.c.1 paragraphe tel ½.u 'il est mcdifie
et reprcdui t dans 1 1 2.nnexe III 2.u present r2..ppc-rt. Toutes le s delciga tions ont considere
que 1 1 expression !1 OC'ln tarr:inar,ts en traces II et2.i °t difficile a, d.efinir Gt qu I il fe.udrai t
evii:;e::- de l'u-:iliser dans le text�.

Ariexe II . ..4.. 4 

52. Co�pte tenu des echariges le v-�ss sur l'�l�nea A.6 Qe l'umexe I et de �•impossi
li}.itE de se me-t.tre d'accc::-0. surest 2.line2., il 2.. et� •iSci.d.f q_ue l'alinfJa .b.,Lr de
:. '2...1.�exe II r6sterai 1: e?:..tre ere chats, p:.1.�sq_\1� c.es de�.:x 2..li.neas 12tciE:nt &troi temer.:.t li�s ..
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Ar .... '1.exe II. A. 7 

53. Comme les exp l.'ts rSun.is a G€nEve en - _;pter:;.bre l' av2ien-: deja f2.i t obse::�_•v·er,
l' introducticn ie ir-.::Dmpos6s incrg2.IJ.i�u.es :i-i...: p!losphore 1

' 87: ,ie n"Fhcs:g•hors 6l8rr;_entai.re 11 

n' est d.angere1.1.se q_ue pcu.r certaines sous-r8gions ie ls. M6d.i terra.ri .. Ee )U l' eutrophi
sation pose un prcbl9me. Comne la 3.2U:.--J_ion n' a pas d6cid8 a l 'unani.::J.i LJ de mainter.ir
ces substances dans l 1 ar.nexe II, l 1 2�lin62. a JtS ills entre 8rcohets.

54. Comme cet 9.lin6a est en r2.pport 8t�oit avec l'alin6a 9 de l'aJmexe I, su.r lequel
l'acccrd n'a pu se faire, il a ete mis entre croohets.

Ar .... '1.exe II. A.l? 

55. Plusieurs C..619gations ant esti1nE q_ue le texte de cet alin8a n' Etai t pas clair,
et q_u'il n'y avait pas d'explic2.tion scientifiq_ue objeotive 8. l'2.ppui de son inclusion.
Ila done ete laisse entre croche,s. 

Ar.nexe II. A 

56. Une d818gati�n a propose i'ajouter a l'annexe II (section A) un paragraphe ainsi
corn;,u : 

"Les subste.nces q_ui, sans avoir des effets
1

toxiques, peuvent etre nuisibles 
en raison d.es quanti tes ou des concentrations da..."rls lesq_uelles ellas sont rejete'es, 
en particulier les rSsidus des industries dG l' 2.luminiun, du �i tane et de l' acide 
phos-phorique." 

Ju,..nexe II. B 

57. Il a ete con,,,0 nu q_ue le texte de ce p:..ra.graphe dev-rait �tre fonnu.18 cornme celui
du pa.ragTaphe B de l' 211I1exe I.

)_r,.nexe III. C 

58. Penda.11.t 1 1 exa.men de la section C de l' az,..nexe III, une dl?l8gation a defilande si le
Prctocole obligeait les 2.utorit8s n.aticnales a d6liv-rer des autcris2.tions pour les
rejets qui atteignent le fillieu w.axi!l indirectem.c:r.t, :par exei::.ple pe.r l' interrn8diaire
des cours d'eau. En pareil ce.s, a fe.tt observer cette d916gs.tion, il f_e.ud.rait ajouter
a l' annexe III une nouvelle section concernar .. t les cri teres 3. appliquer pol..ll' autoriser
las rejets de.ns les cours d' eau. La Reunion a reccnr.1.u qu' il s 'agissai t 18. d 'une
question de fond import2...11te qui se rappor-cai t 8. l' inte�rStation du pro jet_ de protocole,
et q_u' il faudrai t 1 1 Studier s6:rieusement a la prochaine r8uni0r.. intergouv6·rnemente.le.

59. A 1 1 .i.ssuE- de l 1 ex2.0er: des 2.nne:<es ""':eo:'.w.�q_ues, il 2. e'.tS ccnvenu d'une :::ia...-rti.E!re
generale q_u' il restai t encorr-? beaucou.p a f:;,ire avant q_ue :;_ss .3-n.nexes ::_:uisser:t 6t:re
adapt8es sous leur for�e :i8firi..i tive. Le secretariat a 8tE priE de faire en scrte q_ue
la prochaine r9'l.nian intergcuven:er.:sr..tale :iiS!)OSE- •ie suffisr�.ent de teTipS pour
9tu.dier les annexes. ::i:l a '2t2 prc:pose �-u' 2. ::..s. r'21J.r..ior:. ie None.co les 2.Imexes techI1iques
soient exaair:8es avan"t le prcje-.: de pr::tvcol-:::.
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f.C. .1-.. .. P='r'J.JGS C.r: �€. :pci:-_-: i� :. 'O!:'�E a.-...: jcn.- _, l::t question das :rav2...irr f��urs concern2I:t 
:.e prcjet iE prc:--tcccle a. tt2 sc�:.,:--\=-{-::. __ -:Le =-cc.:.:::-2:.·.1. q_-..;.':..: :�,: scrai� pz..s -pcss.:.bl�, 
faute ie te�ps, de convoquer une �ucrs consul��tion intergouvernerr:an�ale avant l� 
rfu.."'lion incergcuvarr,eillentale de ti�r.aco; cep�niant, on a prcpose que :e secretariat, 
en consultation 2v�c le Gou.verne:::iE:r:.: o..e l:icnac0, essaie d'orgari.i.ser d.es consultations 
,,"':'ficieuses justc c=:van--c la rf·..:tr.i.on i!"ltergouvt=rnerienta.le de jgr..via.r:-. 12 .. reunion a note 
en outre q_c1_' il serai t orn gue les di§;lsgati0ns regoi vent le plus tot pcssi:::le la dccu.':len
tation de la recrucr. d.s Namco. Tot..tes lss d.:flfgations ont ete invitees instamment 2. 
stimuler les travaux prepaxatoires au nivea� gouvernemental, afin que les delegations 
se presen�ent a 1� prochaine riunion av ec des positions tien definies. 

61. Le secretariat a ete invi�e a e�plcyer les m0yens appropries polU' harmoniser, du
point de vue lir.1guistique 1 les teY.tes du projet ds hotoccle dans les quatre langues.

Ado"Dtion du ra'Dncrt (point 9 d.E: l' ore.re du jo ur) 

62. Le rapport de la reunion a ete 2_dopte le 21 octobre 1977.

Cloture de la consultati�n (point 10 de l'ordre du jour) 

63. La reur.i.cn a e:z:prime au Gouvernement i ta.lier.. et a la mu..Tlicipali t'4 d.e Venise sa
vive s�tisfactinn et sa reconne..issance pour l'accueil courtois et genereux qui avait
ete fait aux participants a la Conffrence - membres des delegations, observateurs e t
fonctionnaires du secretariat-, et ells � estime que les efforts faits par le
G-�uvernement italien et les autoritEs de VerJ..se poux fourr.ir les facilites, les locaux
et autres mcyens necessaires avaient contrib�e pour teaucoup a 1� bonne marche de ses
travaux.

64. La reuri_ion a ste teclares close le 21 oc�obre 1977 par le President, qui a
remercie toutes les d.eleg�tions de l'esprit ie cooperation dor� elles avaient fait
preuve au cou.rs de la reunion.
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.AY.Alfi-PROJET DE PROTOCO� REL.ATIF ,.,. L.l PROTECTI01r TIE 
LA lviI:R HEDITEP.P.1.1:EE COUTRE LA FOLLuTIOrT D 'ORIGINE TELLiJRIQl.1:C 

.A.rticle pre!!lier - Ob.jecti£' dneral 

Les Parties contractantes a.u present Protocole ( ci-a.pres denommees 11les Parties") 
prennent toutes nesuxes a.ppropriees pcux prevenix, redui�e et conbattre la pollution de 
la zone de la oer Nediterranee due aUY. deversements par les fleuves, les etablissements 
cotiers OU les eoissa.i.res, OU eoanai�t de toute autre source situee SUI' leux territoire. 

--A.rticle 2 - Ch2.I:l.p d'anulication 

La zone d I application du present Protocole ( ci-?.pres denommee la "zone d'J. Protocole 11 ) 
est la zone de la mer Hed.iterranee deli.mi.tee a l'a.rticle premier de la Convention poux 
la protection de la me:::: Hediteria.nee contre la pollution (ci-apres denor:,.mee 
111a. Convention"); elle cooprend egalement les earn:: interieures du.littoral. 

Article 3 - Portee 
i 

L Le Protocole s 'a.pplique aUJC rej ets pollua."lts en provenance des terri to ires des 
Parties et qui atteigI1ent la zone du PJ::otocole: 

a) d..:L!:ectement a partir du littoral, par depot a la cote, OU en provenance
des etablissements OU em.i.ssaires cotiers;

b) par rui s sell ement; __ ··--

c) • par l'intemediaire- de rivieres, ca.naux et autres cours d'eau;

[ d) par 1 1 ati::1osphere ( cha.que fois que les d.isposi tions d11 Protocolc ou toute • 
annexe a celui-ci le specifient),] 

2. Le Protocole s I applique egaleo.ent a'\17. _;i::.�j�ts polluants en provenance .de. structures
arti.ficielles fues si tuees en mer et :relevant de 12. ju::::idiction -d 1 U1ie-Pa=tie: --·· 
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Article� - D&finitions 

Aw: fins du p:.:- �sent Protocol0 

a) on entend par 1 1eau.;< int8rieUI'es du littorcl. 11 les eau:< en dega. de la ligne
de base servant a mesurer la 12I'geur de la mer territoriale et s'etendant,
dans le cas des cours d'eau, jusqu'a la lim.ite des eaux deuces;

b) on entend pax 1111.illite des eaux douces 11 l'endroit da..."'1s le Oouxs d'eau oU.,
a ma.ree basse et en p8riode de faible d2bit d'eau douce, le degre de sali-.'lite
augrn.ente sensiblement pe.r suite de la presence de l'eau de iller;

[ c) on en tend pax 11 installation nouvelle 11 tout etablissement, quel qu' en soi t 
l 'usage :

i) qui a fait l'objet d'un contrat, d'une autorisation de construction,
d'un coIIlI!lencernent de construction ou d'am9nagement apr9s l'expiration
d'un delai de ..• a partir de l'entr8e en vigueUI' du Protocole;

OU 

ii) dont les travau.x de construction ou d'am9nagement ne sont pas acheves
trois ans apres l'entree en vigueur du Protocole,

On considE!re 8galement _cornIJ.e ninstallation ncu:velle 11 ·l 1 8.t,<"Tandissement ou 
. la tr2nsi'ormation d·' installations existantes a.;y-ant pollr effet d' accroitre 
de plus de 25 % soit la cepacite de la production soit la quan.tite de 
dechets rejetes, ou de modifier la natur0 des rejets.l 

d) on entend par 110rganisationn l'organisme vis8 a l'article 13 de la Convention .

.Article 5 - Reduction de la nolluticn provonnnt de som::-ces existe...�tes 

Les Parties 81aborent et adoptent des progTa.rnI.'l.es de r&duction progressive de la 
pollution d'origine tellurique provenant de sources existantes visant a proteger et 
ameliorer la qualit8 du milieu marin et se.d8roula.nt selon un ca.lend.rier approuve pax 
les Parties. 

Article 6 - Re jets en urovenance· d' inste.llati ans nouvelles 

[1� Les Parties mettent en oeuvre, conjointement ou s6pa:r8�ent, les programmes et les 
me�..ll"es n9cessaires pour ��e les effluents parvenant a la zone du Frotocole et en 
provenance d'instaJ.lations nouvelles soient d9vers9s de telle mani9re t ou si besoin est 
apr"es un traitement tel, qu'ils 1.1e pu.issent avoir, su.r le l!li.lieu m.arin, aucun effet 
nuisible faisant obstacle a d0s utilisations 18giti.m.es, ac"tl.lolles ou pr9visibles.] 

r2. L'application de cette dispositicn nG Pelit uermettre la mise en oeuvre de mesures 
mains strictes que cell es p:::-8v·ues dans les �ticies 7 et 8 ci-ap:::-E:s.] 

t.�ticle 7 - �ubste.nces 9nun.8r2es a l 1 arJ.11.exe I

1. Les Parties adoptent des me�-1res rigoureuses pour Gli:n.ine� la pcllution d'origi.De
tellurique de le. zone du Frotocole par les substances en·cn6r8es a l 1 arnexe I. A cette
fin, elles 8labo:rent, con.jointenen-'c ou s8par8ment selcn le cas� Cl.es pro:9="a."'!ll2es et des
mesUI'es permettaz1t d'41.L;1irJ.er� au bssoir.. par Stapes, cette pollution.
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2. Les Parties, c.ans ur.. delai de . . . ans 'l. partir de 1 1 en tree en vigueur d.u P:rotocole,
elaborent et adoptent un calendrier pour 1 1 applic·atfon de norm.'es· d,-·emTssions,. de ncirrnes
d 1 usage au des deu..� selon le cas. Les normes et le calendrier sont fixes d 1 un commun
accord et reexamines periodiquemen.t pour chacune des substances enumerees a 1 1 annexe I.

Article 8 - Substances enumere es a 1 1 2.l'l..nexe II 

1. Les Parties cc.mbattent et limi tent severement la pollution· d 1 crigin·e· tellurig_ue
de la zone du Protocole par- les substances enune�ee-s a. 1 1 annexe II. Elles elaborent des
programmes, ·conjointement ou·separement selon le cas, et prennent des raesures a cet
effet.

[2, Les rejets de ces substances sont subordonnes a la delivrance, par les autorites 
nationales·competentes, d 1 une autorisation tenant coopte des criteres enonces dans 
1 1 annexe III.] 

.Article 9 - Principes directeurs, cri tares ou names communs 

1. Les Parties elaborent et adoptent progressivement, en collaboration avec les
organisations international.es competentes, des principes directeurs, cri teres ou normes
com.muns concernant notamment:

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

la lot1a"'lleur, la profondeur et la position des canalisations utilisees pour 
les emissaires cotiers, en tena.11.t ccimpte, entre autres choses, - des m.ethod·es 
utilisees :pour le traitement_ prealable des effluents; 

les prescriptions particulieres concernant les· effluents qui necessitent 
un traitement separe; 

la-Qualite des eaux de mer utilisees a des fins particulieres.necessaire a la 
protection de la sante humaine, des ressources biologiques et des ecosystemes; 

\ 

le controle et le remplacement progressif des produits, installations, procedes 
industriels et autres ayant pour effet de polluer sensiblement le milieu 
marin; 

les presc:::-iptions paxticulieres vise..nt les. quari"t.Hies. rej etees; la.. conc"entra.tion
dans les effluents et las methodes de deversement des substances enumerees 
dans les annexes I et II. 

2. Sans prejudice des dispositions de l 1 article 7, ces principes directeurs, c:riteres
ou normes communs tiennent compte des particularites sous-regionales, des •aracteris
tiques geographiQUes et physiques locales, de la capacite eccno.mique des Parties et de
leur besoin de developpement econodique, du niveau de la polluticn existante et de la
capacite locale d 1 abs.orpt.ion du '1ilieu marin. _ 

3- Les principes directeurs, criteres ou norm.es communs sent adoptes, soit sous la
forme de pratiq_ 1.1es recormnar:dees, soi t sous cellG de d.is:posi tior-s_ �n�_or_po�e_e_s dans des
e.nnexes au Frotocole. 
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_U,ticle 10 - Aires sTI8cialeoen� Tirot8g8es 

Les P.a::-ties p: :;nnent les meslll'.'es e.ppropri8es ( telles quE- la creation de pucs
marins) pour prct8gcr au mieux de toute pollution d 1 origL�e tellurique certain.es aires 
choisies en raison de leurs conditior-s 8cologiques particuli8res. 

l�ticle 11 - S1..L."l'"'Veillance continue

Dans le cadre des programmes de surveillance continue prevus a 1 1 article 10 de 
la Convention, et au besoin en collaboration avec les organisations internationales 
oompetentes, les Parties entreprennent le plus tot possible des activites de surveil
lance continue ayant pour cbjet: 

a) d 1 8valuer syst8matiquement, dans toute la mesure du possible, les niveaux
de pollution le long de leurs cotes

j 
[ et d' es timer les

. 
qllanti tes de polluants 

devers8s a nartir de leur littoral notamment en ce aui concerne les 
substances enumerees aux -annexes I et II, e.t de fournir periodiquement des 
renseignements a oe sujet; 

b) d'evaluer les effets des mesures prises pour reduire la pollution du milieu
marin en application du Protocole .

. '.rticle 12 - Cooneration scientifiaue et technologiaue 

Confomement a 1 1 artiole 11 de la Convention, les Parties cooperent· autant que 
possible dans les doroaines relatifs 2 la science et a la te..chnologie �ui sent li8s 
a la pollution d 1 origine tellurique, notamment en ce qui concerne la recherche sllr 
les apports, les voies de transfert et les effets des diff8rents polluants ainsi que 
1 1 e1aboration de nouvelles m8thodes pour le traite.raent, 1 1 8li.mination ou la r8duction 
de ces polluants . .A cet effet, les Parties s 1 efforcent notamment: 

a) d 1 echang.r des renseignenents d 1 ordre scientifique 2t technique; 

b) de coordonner leurs programmes de recherche •

.Article 13 - Formation et assistance 

Les Paz-ties, agissant directeroent ou au besoin avec l 1 aide d 1 orga."'1isations 
r8gionales ou d 1 autres orga!'..isations interna.tionales qualifi8es, s t efforcent de promouvoi� 
des progr8.I!l!!les d 1 assistance en faveur des pays en d8velcppement, notaI!ll!ler..t dans les 
domaines de la science, de 1 1 9ducation et de la technologie, en vue de pr8venir la 
pollution d1.origine telluriqile et ses effets pr8judiciables- dans le milieu marin.

Cette assistance techr.ique,foctroy8e a des conditions fi.nanciBres favorables,] 
polll:rait cornprendre, pa.I' example, la fon:i.ation de pe=sonnel scientifique et technique, et 
l!acquisition, 1 1 utilisation et la fabrication de mat8riel appropri8 par ces pays • 

.Article 11 - Cours d 1 eau communs a ulusieurs Etats 

l. Si les rej ets proveri..ant -:3. 1 ur... cours d 1 eau qui trnverse le ter=i -coire C.e deLD: ou
plusieurs Parties ou constitue U...."16 £'ronti6re entre elles risquent de provoquer la 
pollution du milieu m�in de la zone du Protocole, les ?arties int2ress8es s 1 efforceront 
de prendre en cocmur. des mesures �ppropri8es en vue de pr8venir, r8duire et coobattre 
cians toute la mesure du possible cette pollution. 
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2, Les dispositions �u P:rotocole ne sont pas opposables a une Partie da.�s 1� mesurc 
ou celle-ci, du fait d'une pollution ayant son origine sur 1� territoire d 1 un Etat non 
contractant, se tr:iuvc d8.Ils l'i□possibilita d 1 assu:rer leu:c pis:ine ap:9lication. 

Article 15 - Pollution affectant les autres Parties 

[l. Lorsque la. pollL:tion :1 1 origi::.1e tellu=ique en provenance du terri toire r:3.l une Partie 
[, en depit de la 1aisc en ceuvre des m.esures prevues e.u present Protocole, J est suscep
tible de mettre en cause les inter�ts d 1 une au d.e :p.lusieurs au:t.:r.es Earti.es, .l.as .. Ear.ti.es 
concernees, chaque fois QUe la necessite s'en f�it sentir et a la demai1de de l 1 une OU

de plusieurs d' ·entre elles, s r engz.gent a entrer en consultation en v·ue de negocier 
une solution. 

2, A la demande de toute Partie interessee, la question est mise a l 1 ordre du jour 
de la reunion su.iv2.l'lte des Parties, q_ui peut formuler des reG.o.mandat.ions en vue_ o.e.-..:. ..... 

arvenir a une solution satisfaisante.] 

.AJ:ticle 16 - Echange d 1 information 

1. Les parties s 1 infcn:ient outuellement, scit directement, soit par 1 1 inter.:nediaire
de 1 1 0rganisation, des mesures_prises en application des articles 5, 6, 7, 8, 10 1 11 et
13 et, le cas echea.�t, des difficultes rencontrees lors de leur· execution. Ces infor
mations sont presentees sous fome de rapports comportant notairunent, pour 1 1 article 8,
des donnees statistiques· su:r ·les autor-isations accordees. Les codali tes de pre sen
tation de ces rapports sont deter:minees par les reunions des Parties.

2. Les renseignements cc�uniques par l'interBediaire de l 1 0rganisation sont transmis
dans les meilleurs delais aux autres Parties.

3. Les _Parties qui decident d 1 echanger directec:1ent des renseignements doivent
nea.nmoins communiquer ces renseignements a l 1 0rganisation.

Article 17 - Reunions des Parties 

Les reunions ordinaires dos Parties se tiennent lors des reur,.i.ons crd'inaires dGS 
.arties contractantes a la Convention orga�.isees en vertu de l 1 article 14 de ladite 
Convention. Les Parties peuvent aussi tenir des reunions extraordinai':ces ·confort1e:ment 
a 1 1 article 14 de la Convention. 

2. Les reunions des Parties cnt notamment pour objet:

a) de ireillcr a 1 1 2.pplic2stion d.u Protocole et d 1 ex2!!liner 1refficacite des
mesures adoptees ainsi que 1 1 opportunite de prendre d 1 autros dispositions,
en particulier sous fomc d I annexes;

b) de reviser et d 1 amender, le cas echea.�t, tcQtG 2.l'lileXe au Protocole;

c) d'elaborer et d 1 adopter, ccnfomement a 1 1 2.rticle 5, des progr�es de
reduction prog:::ossive de la pollution d 1 crigine tellurique prove��t de
sources e:cista!ltos;

d) d. 1 adopter, conforuement a l'article 9, ies principes ii=octe�rs, criteres
ou names coc:mmns sous la fcr□e soi t de pratiques reoo.amnndees, sci t de
dispositions incorporees duns des annexes au Protocclo;
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e) de formuler des recoI!l!D.andations con.forri.9ment au parag=aphe 2 de l'article 15;

f) d'examiner les docllI'.lents soumis par les Pe.xties en application de
l'article 16;

g) de remplir en tant que de besoin toutes autres fonctions en application
du present Protocole.

Article 78 - 2.nnexes et amendements aux annexes 

[La modification des annexes au pr8sent Protocole ou l'adoption d'annexes 
suppl8mentairas confonn6ment a l'article 17 de la Convention ne peut 8tre d8cid8e� 
nonobstant l' alin8a 2 ii) dudi t article, g_u' 8.- la majori te des ... des Parties. J 

Article 19 - Clauses finales 

1. Les dispositions de la Convention se rapportant a tout protocole s' applig.uent
a l'egard du present Protocole.

2. Le reglement int8rieur et las r8gles financi8res adopt8es conform8ment a

1 'article 18 de la ConYention s I applig_uent a l' egaxd du present Protocole, a. mo ins
gue les Part�es au Protocole n'en conviennent autrement.

3. Le pr8sent Protocole est ouvert a ... , du ... au ... , a la signature des Etats
invites en tant gue participants a la Con£8rence de pl8nipotentiaires ... Il est
egalement ouvert, jusgu'a la meme date� a la signatuxe de la Communaute 8conomique
europeenne et de tout groupement economi.gue regional similaire dont l'un au moins
des membres est un Etat cotier de la zone de la mer Medite=anee et gui exerce des
competences dans des domaines couverts par le present Protocole.

4- Le pr8sent P:-:·otocole sera soumis a r2.tification, acceptation ou approbation.
Les instruments de ratification, acceptation ou apprcbation seront aepos8s aupr8s
du Gouvernement de l'Espagne, gui assum.era les fonctions d� Depositaire.

5- A partir du ... , le pr8sent Protocole est ouvert 8. l 1 adhesion J.es Etats ·vis8s
au paragraphe 3 ci-dessus, J.e la Cor:mrur..a.ut8 econotlique europ8enne et de tout groupemen·G
vis8 audit paragraphe.

6. Le present Protocole entrere en vigueux le trenti8m2 jour a cocpter de la date
du dEpOt d 1 au mains ... instrunents de ratification, d'acceptation ou d 1 approbation
du Protocole ou d' adh8sion a celui-ci par les Parties vi.sees a.u paragre.phe 3 du present
article.
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A. Les subst,;1.nces, fanilles et g:roupes do substances suivantes sont en.Ul!l.eres • y'
aux fins de l'article 7 du Frotoccle. Elles ont ete choisies principalenent sur
la base

- de leur tO}:ici te
de laur persistance

- de leur bioaccumulation.

1. Composes
composes dans

2. Composes
-�or::iposes dans

3. Composes
composes dans

etor ga.noh.tlogene s 
· 1 · . ,., I le nu ieu mar1.n -5:J ...

organophosphores et

le milieu marin y. 

organosta.nniques et 
le :milieu marin y. 

substances 

substances 

substances 

4. Mercure et composes du mercure.

5. Cadrtlum et composes du cad.I!lium.

qui peuvent donner naissa..T1oe a de tels 

q_ tu peuve!lt donner naissance a de tels 

qui peuvent doILT1er naissance a de tels 

6. [Ruiles CJ.i.nerales persistantes et hydroce..rbures d'origine petroliere persista.nts,
nota.Illl!l.ent] huiles lubrifiantes usees.

7. Hatieres synthetiq_ues [solides] persistances [, en pe.rticulier les oatieres
:plastiques,] gui peu.vent flatter, couler ou rester e!l suspension et q_ui peuvent geber
toute utilisation legitime de la mer,

8. Substances [dont il est :prouve qu'elles possedent un pouvoir cancerogene, teratogene
OU mutagene] [qui peuvent etre cancerogenes, teratogenes OU illUtagenes] dans le milieu
ma.rin cu par 1 1 inte:rmediaire de celui-ci. 

[Dechets radioactifs et autres !!la.tieres radioactives.J 

OU 

[Dechets radioactifs et 2.utres lll2.tieres radioactives tels gu'ils seront definis 
par les Parties.] 

Ou 

rnechets radioactifs ct autres matieres r�dicactives tels q_u'ils seront definis 
par l ' !�IE.:-'.. ] 

1./ Sans ordre de p:ricrite. 

Y A 1' exception de ce'-1.-...:: qui sont biologiqu,:,mer.t inoffensifs au qui se transfoment 
rapidement en substances biologi�ueraen� inoffensiv�s. 

natasha
Line
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OU 

[Radionuclides 1 si lss rejets ne sont pas con.form.es aUJ:: principes de 12 
radioprctection et/ou dEpassa..-rit de;; lim.i tes Qui sercnt d8finies conjointement 
par les Parties.] 

B. [La pr8sente a.ri.nexe s'ap�lique a taus les rejets provenant de sources te=restres,
y compris les co�unes et les industries, ainsi que toute autre source ponctuelle ou
non ponctuelle. La pr8sente annexe ne s I applique p-a:s au..""< rejets qui contiennent les 
substances dsfL�ies au paragraphe £ ci-dessus e� guantites in.ferieures aux liinites 
d8te::'I!lin8es par les Parties. Le rejat de ces d8chets est sou.mis aux dispositions 
des annexes II et III, selon le cas.J 

OU 

[La presente annexe s'appligue a taus les rejets prcvenant de scurces te=estres, 
y conpris les communes et les industri·es, ainsi i;:ue toute autre sou=ce ponctuelle ou 
non ponctuelle.J 

OU 

[La pr8sente annexe ne s 1 appli4ue pas aux rejets gui contiennent les substa.nces 
definies au paragraphe £ ci-dessus en des quantit8s in.f8rieures am: limites d8te.rm.inees 
par les Parties. Le rejet de ces dechets est soUfilis aux dispositions des annexes II 
et III, selon le cas. 

OU 

[Supprirner le paragre.phe tout en tier. J 
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A. Les substances, familles.,et grcupes de subs_tances, .:,u sources d.e pclluticn suivants
sont enumeres aux fins de l' article 8 du Prctoc.ole. Les sutstances, familles et g:roupes
de substances ou sources de pollution ont ete cbcisis principaleoent sur la base des
criteres retenus pour l'Ar.nexe I mais en tenant ccm:pte du fait qu'ils sont en general
moins nocifs ou sent plus rapidement rendus innofensifs par �n processus natnrel et,
par ccnsequence, affectent en general des zones ootieres plus limitees.

l. Les elements suivants, ainsi que leurs ccmposes

l. Zinc 6. Selenium 11. Etain 16. Vanadium
2. CuiVTe 7. Arsenic 12. Ba.ryum 17. Cobalt
3. Nickel A, .Ant ir:J.oine 13. Ber<Jllium 18 Thallium 
4. Chrome 9. Molybdene 14. Eore 19. Tellure
5. Plomb 10. Titane 15. Uranium 20. Argent

2. Les biocides et leurs derives non vises a l' anne_xe L

3. Les composes organosilicies et substances qui peuvent dcnner naissance a de tels
composes dans le milieu marina l'exclusicn de ceux qui sent biologiquement inoffensif's
ou qui se transforoent rapidement en substances biologiquement inoffensives.

[4. Petrole brut et hydrocarbures derives du petrcle et mela.�ges contenant ces produits 
autres que ceux vises a l'Annexe I.] 

5. Cyanures et fluorures.

6. Detergents et autres substances tensio-actives non biadegradables.

[7. Composes inorga.niques du phosphore et phcsphore elementaire.] 

8, Micro-organismes pathcgenes. 

9. Pollution ther!!lique.

       [10. Dechets radioactifs et autres matieres radioactives autres que ceux vises a
l' Annexe I. J 

11. Substances ayant un effet nuisible sur le gcut et/ou sur l'odeur 1es produits de
consommation de l'homme derives du milieu aquatique, ainsi que les ccmposes susceptibles
de donner naissance a de telles substances da.�s le milieu m.e.rin.

[12. Subste.nces exer9ant une influence defavorable sur le bilan 1 1 oxygene.] 

B. [La preser.te annexe s'applique a "ous les rejets provenant de sources terrestres,
Y compris les communes et les industries, ai2si que toute autre source ponctuelle ou
non ponctuelle. La presente annexe ne s'applique pas aux rejets qui contiennent les
substat1ces definies au parag.:-a:phe A ci-dessus er: que.r.ti tes ir.fsrizures aux li!!li tes
determinees par les Parties. Le rejet de ces decbets est scumis aux dispcsitions de
l'anne.xe III.]

:
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'JU 

[La pr9sente ar:nexe s'applique a tousles rejets provenant de snurces te:rrestres, 
y compris les ccmrntmes et 2.es i..7ldustries, ainsi q'J.e t,-:iute ar:.tre source ponctuel:.e en 
non ponctuelle.,] 

OU 

i_La p:r6sente annexe ne s'appli q,ue pe.s a�x rejets qui ccntiennent les substances 
d8fi!'lies au pa.ra.g:::-a:phe A ci-dessus en quan'tii tes inf8rie'.lres aux limi tes determinees 
pa: les Parties. Le rejet de oes dBchets est soun:.is aux dispositions de l'a:nnexe �II�] 

OiJ 

[ S..:Ippri:c:e:r :e :paI'�,:r:rapbe taut en tier�] 

C+ Le contr61e et la rigcure�se limitation du rejet des substances mentionn6es au 
pa.ragrapl::e A ci-dessus doivent etre appliques selon les criteres enonces a l'annexe III. 
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Ccnformement a 1 'article 8 ,iu Protocole, les fac teu:!'s a prendxe en considere..ticn 
pour fixer les criteres presidc.nt a la deliVTance d'une autorise..tion pour le rejet de 
dechets contenent des substances mentionnees a l'annexe II sent notamment les suiva.nts 

A. Caract,fristiaues et comnositi·:m d"J d..echet

1. Ty:pe et importance de la source du dechet (processus industriel, par exe!Ilple).

2. TyJ,e du dechet (origine, cocposition moyenne).

3. Form.e du dechet ( solide, liquide, boueu se, gadoueu se) .

4, Quahtite totale (volume rejete chaque annee, par exemple).

5. Mode de rejet (permanent, intermittent, variant selon les saisons, etc.).

6 .. __ Conc.e.n:ti:·g;tion.des principaux constituants, substances enumerees a l'annexe I, 
substances enu!IlJ:r�es··a:··1 1 arinexe II, et autres·substances-, sel0n-le cas. 

7. Proprietes physiques, chimiques et biochimiques du dechet.

B. Caracteristigues des constituents du dechet du point de vue de la nocivite

c. 

1. Persistance (physique, chinique et biologiq'...le) dans le milieu IT12.Xin.

2. Toxicite et 2..utres effets nocifs.

3. Accumulation dans les :matieres biologiques ou les sediments.

4. Transformation biclogique produisant des composes noci.fs.

5, Effets adverses sur l'equilibre de l'oxygene.

6. Sensibilite aux transformaticns physiques, cnli!liques et bioch.imiques et
interaction dans le milieu aquatique avec d'autres constituants de l'eau de
mer qui peuvent produire des effets, biologiques ou autres, nocifs du point
de vue des utilisations enumerees a la section E ci-2..pres.

Caracteristioues du lieu de deversement et du milieu marir. rece�teur 

�. Caracteristiques hydrographiques, □eteorologiques, geologiques et topographiques 
de la zone cotiere. 

2. Lieu du rejet de dechets (emissaire, canal, sortie d'eau, etc.) et situation
par rapport a d'autres emplacements (tels que �es zones d'agTement, de frai,
de culture et de 9eche, les habitats d'invertebres aquatiques, etc.) et a

d' autres rej ets.
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D. 

3. :Dilution i:r:i-':iiale r2alis'9e au pc int de dE§chuge.

4. Caracter.:.stiques de dispersion (par exemple, effets des courants, des marees
et du vent sur le d9placement bGrizontal et le brassage vertical).

5. CaJ:"actEristiques de l'eau, e"U ega.rd aux con:iitions physiques, chimiques,
biochimiques, biologiques et ecologiques existant dans la zone de rejet.

6. Capacite du milieu marin recepteur a absorber sans effets defavcrables les
dechets rejetes.

Existence de techniaues de traitement des d9chets 

Il conviendxa de choisir la m9thode de trctitement. et de rejet des :i8chets en 
-tenant compte de l'existence de la possibilit8 de raise en oeuvre de diverses m8thodes de 
traitement, de r0Utilisation au d'6limination sur terre des eaux us8es et des d9cbets 
d'origine industrielle et domestique, y compris en particulier les methodes disponibles 
pour les nouvelles installations. 

E. Atteintes possibles aux 8cosyst8mes marins et aux utilisations de 7 'eau de mer

1, Effets sur la sante hul!laine du fait des incidences de la pollution sur

a) les orga..�ismes marins comestibles;
---·---- -- --- .... 

b) les eaux de baignade;

c) l'esthetique.

2. Effets sur les 8cosyst8mes ma.rins, notamment les ressources biolggiques,
les especes en danger et les habitats vulnerables.

3. Effets sur les autres usages 19giti.r:les de la mer.




